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PREAMBULE 

Engie Green étudie un projet de parc éolien sur les communes de Loguivy-Plougras et Plougonver. Le 

pr®sent document sôinscrit dans le cadre du D®cret nÁ 2017-626 du 25 avril 2017 relatif à la consultation 

pr®alable associant le public ¨ lô®laboration du projet.  

Une période de concertation préalable est effective du lundi 12 au lundi 26 novembre 2018 dans 

lôobjectif de donner lôoccasion ¨ ceux qui le souhaitent, dans un rayon de 6 km, de sôexprimer afin que 

leur avis soit entendu et pris en compte dans lô®laboration du projet avant le dépôt de la demande 

dôautorisation environnementale en Préfecture. Ce périmètre de concertation est identique à celui utilisé 

lors dôune enqu°te publique. La carte de ce p®rim¯tre est pr®sent®e en annexe page 37). 

Ce dossier a pour but de communiquer sur lôhistorique et les avancées du projet et de fournir les 

éléments nécessaires à la compréhension de la conception du projet.  

Il est possible de sôinformer et de faire des remarques :  

× En mairie : Le dossier sera consultable aux heures dôouverture des mairies. Un registre sera à 

disposition du public pendant cette période. 

o Loguivy-Plougras, ouvert les : 

Á lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

Á Mercredi et samedi de 9h à 12h 

o Plougonver, ouvert les : 

Á Lundi de 14h00 à 17h30 

Á Mardi et mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 

Á Jeudi, vendredi et samedi de 9h00 à 12h00 

× Lors de rencontres : Deux permanences dôinformation auront lieu en pr®sence dôEngie Green, 

porteur du projet, les jeudi 22 novembre de 16h00 à 19h00 et vendredi 23 novembre de 11h00 

à 14h00 dans la salle de réunion du gîte du Dresnay ï hameau Le Dresnay ï 22780 Loguivy-

Plougras 

× En ligne : Sur le site internet http://www.engie-green.fr/actualites/concertations-prealables-

cours/ où se trouve ce dossier de concertation sur le projet. 

× Par mail : via lôadresse mail suivante : parc_ar_hoat.egn@engie.com 

× Par courrier : via lôadresse postale suivante 

ENGIE Green France 

Responsable du projet Parc Ar Hoat,  

15 Rue Nina Simone 

44000 Nantes ï France 

× Rappel de la date de fin de prise en compte des contributions : lundi 26 novembre 2018 

 

(*) Toutes les abréviations utilisées sont marquées et expliquées page 36 
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RESUME DU PROJET 

Le projet de parc éolien Parc Ar Hoat a débuté en 2014 avec lôentreprise MAÏA Eolis, alors filiale 

dôENGIE. Suite au rachat total de la société MAÏA Eolis par ENGIE, le projet est aujourdôhui d®velopp® 

par la société Engie Green et lô®quipe projet est rest®e la m°me 

La dénomination du projet vient de la zone dô®tude, qui se situe en partie sur un champ du même nom. 

Cette Zone dôImplantation Potentielle (Z.I.P.*) est située à la frontière des communes de Loguivy-

Plougras et Plougonver, situées respectivement sur les Communautés dôAgglom®ration de GP3A (*) 

(Guingamp Paimpol, Armor-Argoat Agglomération) et Lannion-Trégor Communauté. 

Le projet consiste à construire et à exploiter 3 éoliennes pour une puissance totale comprise entre 6 et 

10,35 MW (le mod¯le dô®olienne nô®tant pas encore fig®, chaque éolienne aura une puissance unitaire 

comprise entre 2 MW et 3.45 MW). 

Aujourdôhui ¨ lô®tape de concertation pr®alable, qui pr®figure la demande dôautorisation 

environnementale en Préfecture, les différentes parties prenantes du territoire sont appelées à donner 

leur avis ou faire remonter leur questionnement sur le projet. 

 

 

Figure 1 : En arrière-plan, la silhouette de la butte bois®e de Loquerv®zen surplombe lôespace agricole au parcellaire 

découpé (© Agence Coüasnon)  



Dossier de concertation préalable  mardi 6 novembre 2018 
Etude du parc éolien : Parc Ar Hoat 

 

4 

PRESENTATION DôENGIE GREEN 

Engie Green est une filiale détenue à 100% par le Groupe Engie. La société ENGIE Green est née au 

1er décembre 2016 de la fusion de Futures Energies et MAÏA Eolis, deux filiales historiques du Groupe 

ENGIE. La Compagnie du Vent et Solaire Direct ont également été intégrées à ENGIE Green le 15 

décembre 2017. 

Engie Green, 1er acteur national de lô®olien terrestre et du solaire au sein dôENGIE, regroupe une 

expertise compl¯te pour le d®veloppement, la conception, la construction, lôexploitation et la 

maintenance des sites éoliens et photovoltaïques. 

 

Figure 2 : Chiffres clés d'Engie Green  

(Source : Site internet d'Engie Green, donnés au 31 janvier 2017)  
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LE CONTEXTE 

INTERNATIONAL : LE BESOIN DôENERGIE RENOUVELABLE1 

A LôINTERNATIONNAL 

Le protocole de Kyoto, adopté par 184 pays en 1997 et rentré en vigueur en 2005, fixe des objectifs par 

pays visant à réduire collectivement les émissions de gaz à effet de serre de 5,2% entre 2008 et 2012 

par rapport à 1990. Cela permettrait de limiter la hausse de la température moyenne terrestre et ainsi 

lutter contre le changement climatique. Au-del¨ dôune simple approche dô®mission carbone, les trait®s 

internationaux ratifiés par la France engage à une transformation des modes de production et 

consommation dô®nergies. 

EN EUROPE 

Le Paquet Énergie Climat, adopté en 2008 par les 27 pays membres de lôUnion europ®enne et entr® en 

vigueur en juin 2009, est un ensemble de dispositifs et de mesures cherchant ¨ inscrire lôEurope dans 

une « troisième révolution industrielle ». 

Ce texte, également adopté par la France, fixe des objectifs de mise en place dôune politique commune 

de lô®nergie qui soit plus durable, plus soutenable, et qui permettent lôind®pendance ®nerg®tique de 

lôEurope. 

Un objectif phare de ce texte est le « 3x20 » : en 2020, 20 % de réduction des émissions de gaz à effet 

de serre ; am®lioration de 20 % de lôefficacit® ®nerg®tique et 20 % dô®nergies renouvelables. Le paquet 

climat-énergie a ®t® r®vis® en 2014 pour fixer de nouveaux objectifs ¨ lôhorizon 2030 :  

¶ 40 % de réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 (seul objectif 

contraignant) ; 

¶ 27 % d'®nergies renouvelables dans le mix ®nerg®tique  ; 

¶ 27 % d'efficacité énergétique. 

NATIONAL : LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DE LôEOLIEN 

La traduction de ces dispositifs en France a fait ®merger le Grenelle de lôenvironnement connu sous le 

nom de « Grenelle 1 » et « Grenelle 2 ». 

Pour lô®olien terrestre, côest d®sormais la Programmation Pluriannuelle de lôEnergie qui oriente la 

politique ®nerg®tique et qui pr®voit pour lô®olien terrestre les objectifs suivants : 15 GW à la fin 2018 

(nous étions à 13,8 GW installés à fin juin 2018) et un objectif compris entre 21,8 GW et 26 GW à fin 

2023. Ce document est actuellement en train dô°tre remis ¨ jour par lô®tat. 

  

                                                      
1 Cette partie est inspiré du Schéma éolien terrestre en Bretagne, Annexe du Schéma Régional Climat 
Air Energie, Version 2012. 
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LôEOLIEN EN BRETAGNE2 

On dénombre 166 parcs éolien en bretagne pour une puissance totale de 1007 MW. Au cours du 

deuxième semestre 2018, 27MW ont été mis en fonctionnement. La carte suivante, issue de 

lôassociation France Energie Eolienne, montre la r®partition de la production dô®nergie éolienne sur le 

territoire : 

 

Figure 3 : L'éolien en France, Carte édité par l'association France Energie Eolienne  

(Sources des données :  SDES d'après Enedis, RTE, EDF-SEI, CRE et les principales ELD au 30 Juin 2018)  

Un ensemble de facteurs démographique, géographique et politique font de la Bretagne un territoire en 

situation de fragilit® ®lectrique croissante. La Conf®rence bretonne de lô®nergie a ainsi permis à la 

signature le 14 décembre 2010 du « Pacte électrique è, accord entre lôEtat, le conseil R®gional, 

lôADEME, RTE et lôANAH pour la mise en place dôune strat®gie ®nerg®tique pour le territoire qui repose 

entre autres sur le développement des énergies renouvelables. 

Le pacte électrique engage les signataires ¨ porter ¨ 3600MW la puissance de production dô®lectricit® 

renouvelable dôici ¨ 2020, dont 1800MW dô®olien terrestre.3  

                                                      
2 https://fee.asso.fr/regions-et-territoires/les-groupes-regionaux/ 
3 Citation du Schéma éolien terrestre en Bretagne, Annexe du Schéma Régional Climat Air Energie, 
Version 2012. 
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PLANIFICATION TERRITORIALE 

Dans le cadre de la Loi Grenelle 1, les régions ont élaboré un Schéma Régional du Climat, de l'Air et 

de l'Energie (SRCAE), incluant un plan de développement des énergies renouvelables. Le Schéma 

Régional Eolien (SRE), annexe du SRCAE, encadre et donne les objectifs pour le développement 

éolien.  

Le SRE sôappuie sur un important travail de recensement des enjeux et de concertation avec lôensemble 

des acteurs concern®s en r®gion (collectivit®s, associations, professionnels de lô®olien, services de 

lô£tat). Des zones favorables et d®favorables ¨ lô®olien ont ainsi ®t® identifi®es. 

LôEtat et le Conseil R®gional ont fait le choix de retenir lôobjectif ambitieux de 1800 MW mis en service 

dôici 2020. A ce jour, environ 1000 MW sont en exploitation. 

Le SRE a été approuvé par arrêté du préfet de région le 28 septembre 2012, puis annulé par la cour 

dôappel de Nantes en 2017. Le schéma reste cependant un document de référence localement. 

Le projet du Parc Ar Hoat se situe en zone favorable du SRE (*), comme le montre la carte ci-dessous : 

 

Figure 4 : Zones favorables pour le développement du grand éolien int®grant les aires dô®tudes du projet Parc Ar Hoat 

(Source : Schéma éolien terrestre en Bretagne, Annexe du Schéma Régional Climat Air Energie, Version 2012.)  














































































